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Ma maison est desservie par 
un chemin rural géré par la 
Communauté de Communes du 

Sud-Est Manceau et j’ai constaté pendant 
la période de forte pluie de cet hiver que 
les nids-de-poule n’ont pas été traités 
aussi régulièrement que d’habitude. 
Quelle en est la raison ?

L e traitement des nids-de-poule sur les voies sans revêtement 
constitue en effet l’une des principales missions de l’équipe 
communautaire de voirie en hiver. Les agents entretiennent 

l’ensemble du réseau selon le programme arrêté chaque année, et 
ils interviennent ponctuellement en urgence en cas de détérioration 
brutale des chemins. Lorsque la pluie tombe en abondance et que 
l’eau stagne sur les voies et dans les trous générés par la circulation, 
le rebouchage est inutile : au passage des véhicules, le matériau de 
comblement ne se tasse pas, il est au contraire dispersé. C’est la 
raison pour laquelle les réparations ne peuvent être programmées 
que dans des conditions météorologiques minimales.
Du reste, les chemins ruraux non revêtus sont plus fragiles que les 
voies bitumées. Les automobilistes sont donc invités à adapter leur 
conduite à cette voirie et à rouler à allure mesurée. N’oublions pas 
que le respect de l’espace et des aménagements publics permet de 
limiter les coûts d’entretien !

contact@cc-sudestmanceau.fr / CS 40015 rue des écoles 72250 Parigné-l’Évêque

Prochain numéro en juillet

C’EST VOUS QUI LE DITES VOIRIE

suivez-nous sur



Martine Renaut
Présidente de la Communauté de Communes 

du Sud-Est du Pays Manceau

SUR VOTRE AGENDA
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20 mai
Édition 2018 de « La 
Challoise », randonnée 
pédestre et VTT, au
départ de Challes.

28 mai au 2 juin
Portes Ouvertes de 
L’École communautaire
de musique à l’occasion 
de la fin de la saison.

01 juillet
« Des couleurs et 
des lettres », salon 
artistique et littéraire à 
Brette-les-Pins.

08 mai
Traditionnel bric-à-brac 
dans les rues du bourg
à Changé avec l’union des 
commerçants et artisans.

ÉDITO DÉMOGRAPHIE MÉDICALE

M ême si c’est à des degrés divers selon les régions ou les 
départements, la crise de la démographie médicale touche 
pratiquement toute la France. Et ni la Sarthe, ni le Sud-Est 

Manceau ne sont épargnés. Les départs à la retraite se succèdent sans 
que de nouvelles installations viennent les compenser. Nous le savons 
bien : les élus locaux n’ont pas la main sur les leviers les plus impor-
tants pour traiter la question (numerus clausus, formation, modalités 
d’installation géographique...). Pour autant, il nous appartient, tant 
au niveau municipal que communautaire, de tout faire pour faciliter 
l'implantation de jeunes praticiens sur notre territoire. C'est pourquoi 
nous avons lancé une étude sur l'offre de santé locale en partenariat 
avec les professionnels volontaires qui se sont rassemblés en associa-
tion, l’Agence Régionale de Santé, le Conseil départemental, le pôle 
métropolitain du Pays du Mans et la commune 
du Grand-Lucé. Le diagnostic entrepris a pour 
vocation de déboucher sur des propositions 
très concrètes dans les mois qui viennent. Nous 
devrions d'ailleurs être accompagnés d’ici peu 
par un doctorant ou un interne en médecine. 
J'appelle chacun d'entre vous à participer à ce 
travail collectif en répondant au questionnaire 
joint à ce numéro de L'Écho Communautaire. 
Je compte sur vous !<

PRÉSERVER
L’ACCÈS AUX SOINS



  EN BREF

<Sylvie Bouttier (1) a remplacé en début d’année Béatrice Chauchard au poste d’agent 
comptable régisseur de recettes. De son côté, Virginie Hattry (2) a rejoint le service commu-
nication dans le cadre du remplacement de Cécile Hervé-Boscolo partie en congé maternité. 

<À l’occasion du vote de la fiscalité locale, les taux n’ont pas augmenté et ont été maintenus comme suit : 
1,00% sur le Foncier Bâti, 24,43% pour la Contribution Foncière des Entreprises, 9,40% pour la Taxe d’Enlève-
ment des Ordures Ménagères, 10,20% pour la Taxe d’Habitation et 1,79% pour la Taxe sur le Foncier Non Bâti.

DÉMOGRAPHIE MÉDICALE : AUX 
PETITS SOINS DU TERRITOIRE
L’Agence Régionale de Santé (ARS), le Conseil départemental, le pôle métropolitain du pays du Mans, 
la Communauté de Communes, la commune du Grand-Lucé et des professionnels ont entrepris un 
travail de diagnostic sur la démographie médicale locale. Les premières actions ont été lancées.

À LA UNE SANTÉ

«T out a commencé par des rencontres sur 
chaque territoire afin d’établir un état des 
lieux. La principale problématique identifiée 

fut le manque de médecins généralistes » explique 
la Présidente Martine Renaut. En effet, en décembre 
2017, les communes du territoire hormis Changé ont 
été qualifiées par l’ARS comme zones d’intervention 
prioritaire. « Une  aggravation de la situation est à venir 
suite aux départs en retraite prochains de médecins 
du territoire, sans remplacement prévu, et malgré 
l’arrivée de deux nouveaux praticiens à Changé et 
Courdemanche » précise la Présidente.

Trois axes
La première action réalisée suite au diagnostic fut la 
création par les professionnels du Pôle Associatif de 
Santé du Sud Sarthe (PA3S). Cette association a pour 
objet d’optimiser l’offre de santé de premier recours en 
garantissant une continuité des soins. Concrètement,

 les acteurs locaux de santé volontaires s’engagent 
pour organiser l’offre et agir localement au plus près 
des besoins. Deuxième perspective : la création d’une 
Maison de Santé Pluridisciplinaire (voir Zoom). Avec 
l’aide du Professeur Pierre-Henri Bréchat de la chaire de 
santé de Sciences Po et de Christian Fourmy de la Caisse 
Nationale d’Assurance Maladie, un questionnaire a été 
réalisé et joint à votre magazine. En complément des 
connaissances apportées par les soignants et des habitu-
des de soins relevées, celui-ci permettra de préciser les 
besoins ressentis par la population. « Nous engageons les 
citoyens à répondre à ce questionnaire. Il est important 
que ce travail soit réalisé dans un cadre de démocratie 
participative afin de coller au plus près aux attentes des 
habitants » insiste Martine Renaut. Pour la mise en place 
concrète de ce service, un doctorant ou un interne en 
médecine devrait être recruté. Enfin, et sous l’impulsion 
du Pôle Métropolitain Le Mans-Sarthe, la télémédecine 
sera amenée à se développer dès 2019 (actes médicaux 
tels que la téléconsultation ou la télé-expertise, réalisés à 
distance au moyen des nouvelles technologies).<

Zoom 
<Téléconsultation : consultation d’un 
médecin à distance pour un patient qui 
peut être assisté d’un professionnel de 
santé. 
<Télé-expertise : sollicitation par un 
médecin de l’avis d’un ou de plusieurs 
confrères à distance. 
<Maison de Santé Pluridisciplinaire : 
pas forcément un bâtiment, mais 
d’abord une organisation des soins qui 
prend en compte le parcours de santé, 
la permanence des soins et une com-
plémentarité des actes.
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Télémédecine : une réponse efficace à la désertification.

1 2



Depuis leur rencontre en 1988 chez Teleplastics 
Industries à Challes, les deux ex-collègues et amis 
ne se sont plus quittés.

Jean-René Derouet : « Nous nous sommes beaucoup 
apportés mutuellement au cours de nos carrières. »
Pascal Joubert : « Nous avons tous les deux le goût du 
challenge et l’envie de faire évoluer sans cesse nos entre-
prises dans le respect constant des Hommes qui les font 
vivre. »

Des entreprises et des Hommes
J-R.D : « Albéa fait partie d’un groupe de 15 000 salariés 
à travers le monde. À Parigné-l’Évêque, elle emploie 180 
personnes pour la fabrication de capsules et de capots 
de parfum. Mais ce que l’on vend, bien plus que des 
bouchons, c’est un savoir-faire, d’où l’importance de nos 
équipes et des hommes et des femmes qui composent 
nos entreprises. » 
P.J : « Travailler avec des clients comme Vinci, Eiffage 
ou Bouygues exige d’être rigoureux sur la Responsabilité 
Sociale et Environnementale. Chez Bourneuf, nous 
la pratiquons déjà depuis longtemps : recyclage des 
déchets, bois issus de forêts gérées durablement, ergono-
mie des postes de travail et bien plus encore. Sans oublier 

de valoriser le travail de nos 75 salariés. Si nous avons 
travaillé hier pour l’Hôtel Crillon à Paris et aujourd’hui pour 
le Mandarin Oriental à Londres, c’est grâce au savoir-faire 
de nos équipes. »

Actualité et développement
J-R.D : « Notre actualité, c’est un agrandissement en 
cours de 1  500 m² qui portera notre bâtiment à une 
surface totale de 8 500 m², soit un investissement global 
de 3,2 millions d’euros. Souhaitant accompagner nos 
clients dans leur croissance, nous devons toujours nous 
adapter et surtout innover. Cela implique des nouvelles 
machines, plus robotisées, réintégrer des services 
aujourd’hui sous-traités et bien sûr embaucher. »
P.J : « De notre côté, un agrandissement de 500 m² a 
également été réalisé pour accueillir une nouvelle machine 
qui offre un nouveau process de traitement du bois. Mais 
notre prochaine innovation c'est le développement d'une 
gamme de fenêtres pare-balles. Un marché de niche mais 
que nous savons porteur, et stimulant pour nos équipes. 
C’est ce qui fait d’ailleurs notre force : toujours chercher la 
nouveauté et l’enthousiasme de nos services. »

Parc d’Activité de la Boussardière : une situation 
idéale
J-R.D : « Nos développements sont aussi la résul-
tante d’une situation géographique idéale tant pour nos 
relations client avec la sortie de l’autoroute que pour nos 
salariés qui en grande majorité vivent sur le territoire. » 
P.J : « Clairement, les Menuiseries Bourneuf n’auraient 
pas eu cette évolution si elles étaient restées où elles 
étaient installées historiquement. Venir à la Boussardière 
nous a offert une exposition parfaite et nécessaire afin de 
poursuivre notre croissance. Nous avons dû nous battre 
pour rester sur le territoire et sommes ravis de l’avoir fait. »
Gageons que les deux dirigeants ne manqueront pas 
d’idées pour faire avancer leurs entreprises et le territoire 
du Sud-Est du Pays Manceau. <

  EN BREF

<Un hébergement adapté aux séniors et à la dépendance à Changé : Carole Parme propose un service de 
« séjour-relais » qui permet d’accueillir des personnes en difficultés d’autonomie temporaire.
Contact : 06 02 05 39 14.

<La Communauté de Communes et l’agence Pôle Emploi Le Mans Sablons ont signé le renouvellement de leur 
convention de partenariat pour une année supplémentaire. Initiée en 2015, cette collaboration a pour vocation 
d’améliorer l’information des habitants du Sud-Est Manceau (notamment grâce à des accès Internet publics), de 
faciliter leur connaissance du marché du travail et donc leur insertion professionnelle, de répondre efficacement 
aux besoins des entreprises locales en recrutement et en formation.
Contact : 02 43 40 14 61.

Magazine d’information de la Communauté de Communes du Sud-Est du Pays Manceau / n°63 / 05

30 ANS D’AMITIÉ ET DE GOÛT DU 
CHALLENGE 
Collègues pendant 18 ans, Pascal Joubert et Jean-René Derouet sont aujourd’hui dirigeants 
d’entreprises florissantes et dynamiques sur le Parc d’Activité de la Boussardière à Parigné-l’Évêque : 
Les Menuiseries Bourneuf et Albéa. Portraits croisés.

VIE ÉCONOMIQUE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES

Jean-René Derouet (à gauche) et Pascal Joubert (à droite).



LES COUCHES LAVABLES AU 
SECOURS DE LA PLANÈTE

Magazine d’information de la Communauté de Communes du Sud-Est du Pays Manceau / n°63 / 06

Entre sa naissance et la propreté, un enfant génère une tonne de déchets avec ses couches 
usagées. Un sacré poids pour la planète ! En effet, celles-ci ne sont pas recyclables. Une 
alternative se développe depuis quelques années : les couches lavables.

LIEN SOCIAL DÉVELOPPEMENT DURABLE

Économiques et écologiques, les couches lavables 
sont également appréciées pour leur innocuité 
sur la santé des enfants. En collaboration avec 

le Pays du Mans, le Relais Petite Enfance et le service 
environnement de la Communauté de Communes du 
Sud-Est du Pays Manceau ont organisé le 13 mars 
dernier une rencontre sur ce thème en direction des 
assistant(e)s maternel(le)s et des parents du territoire. 
Animée par Anne-Sophie Justice de l’association 
Kazokou, ce rendez-vous a permis de délivrer une 
information complète sur l’utilisation des couches 
lavables et a démontré l’intérêt de la démarche 
notamment au travers des témoignages de parents 
utilisateurs. 

Une démarche politique
Jean-Luc Cosnuau, vice-président en charge de 
l’environnement, a introduit la rencontre : « La 
réduction des déchets est un objectif prioritaire 
de la Communauté de Communes, or les couches 
représentent un poids conséquent dans les ordures 
ménagères ». C’est pourquoi la mise à disposition 
gratuite de kits d’essais pour les parents qui le 
souhaiteront sera prochainement proposée au sein 
du Relais Petite Enfance. De plus, la Communauté 
de Communes mène une réflexion sur l’éventuelle 
mise en place des couches lavables au sein de ses 
multi-accueils, l’étude ayant débuté par une visite de 
la structure de Montfort-le-Gesnois qui a déjà franchi 
le pas. « À Montfort-le-Gesnois, pour compléter la 
démarche, un chantier d’insertion a été créé pour 

assurer le nettoyage des couches. Si un jour le projet 
était envisagé pour nos structures, il faudrait évoluer 
vers ce genre d’approche globale, » précise l’élu. 

Intérêt et questionnements
Pour Sarah et Mathieu, dont bébé arrivera d’ici 
quelques semaines, c’est tout réfléchi : « Nous sommes 
convaincus de l’intérêt écologique, économique et 
sanitaire de l’utilisation des couches lavables. Nous 
venions surtout chercher du concret ce soir. Nous 
repartons confortés dans notre choix. » Pour Charline, 
assistante maternelle à Parigné-l’Évêque, c’était surtout 
de l’information  : « j’ai été surprise d’apprendre qu’il 
faut cinq cents ans pour qu’une couche se dégrade. 
Je crois maintenant que j’accepterai si une famille me 
demande d’utiliser des couches lavables. » Une autre 
maman est venue accompagnée de son assistante 
maternelle. Elle confie : «  j’ai essayé les couches 
lavables mais j’ai arrêté à cause de fuites. Je venais ce 
soir pour avoir des conseils et accompagnée de Nelly, 
l’assistante maternelle de mon bébé, afin de réfléchir 
ensemble à l’idée de recommencer. J’ai compris que 
je dois revoir le modèle qui ne correspondait sûrement 
pas à la morphologie de mon bébé et à sa taille. Alors 
si j’ai la possibilité d’avoir un kit gratuit pour essayer, 
cela m’intéresse vraiment beaucoup. »
Si vous envisagez aussi de recourir aux couches 
lavables et que vous souhaitez des renseignements 
sur le prêt de kits d’essai, n’hésitez pas à contacter le 
Relais Petite Enfance au 02 43 40 19 01. <

De nombreux modèles de couches lavables existent, divers et variés.
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ÉCOLE DE MUSIQUE POLITIQUE

Contact
02 43 40 05 82
ecoledemusique@sudestmanceau.com

L’École communautaire de musique du Sud-Est 
du Pays Manceau dispense des cours sur 
trois sites d’enseignement : Changé, Parigné-

L’Évêque et Saint-Mars-d’Outillé. Elle recense cette 
année 422 élèves pour 28 enseignants. « L’école 
accueille aussi bien des enfants, à partir de 4 ans 
en éveil musical, que des adultes, et ce, quelle que 
soit leur origine géographique » souligne Laurence 
Hubert, Directrice de l’École de musique. Les actions 
de l’école sont nombreuses, variées et en direction de 
tous : des Master Class en collaboration avec d’autres 
écoles du territoire, des sorties pédagogiques comme 
par exemple à l’Institut Technologique Européen des 
Métiers de la Musique en mars dernier ou des stages 
de musique pour les élèves de 1ère et 2ème années en 
avril. Le coût de ces actions est supporté en grande 
majorité par la collectivité et par une participation 
financière des familles, raisonnable face à leur coût 
réel. 

Une politique tarifaire volontariste
En effet, l’engagement de la collectivité est d’offrir des 
tarifs attractifs à ses usagers. « Entre les manifestations, 

les salaires des professeurs, le fonctionnement des 
sites d’enseignement ou encore le nouveau bâtiment 
qui verra prochainement le jour à Parigné-l’Évêque, la 
Communauté de Communes apporte une contribution 
financière très importante. Le souhait des élus est 
que les familles puissent bénéficier d’un accès à la 
culture musicale à des tarifs accessibles au plus grand 
nombre » précise la directrice. <

Dates à retenir 
<Concerts :

• Just Gospel, le 19 mai à 20h30 au 
Centre François Rabelais à Changé

• Ensembles de l’École communautaire 
de musique, le 26 mai à 18h à l’Eglise 
de Parigné-l’Évêque

• MultiSons, le samedi 2 juin à 20h30 au 
Centre François Rabelais à Changé

<Portes-ouvertes de l’École communau-
taire de musique du 28 mai au 2 juin.

LE SUD-EST MANCEAU FAIT « TOUT 
POUR LA MUSIQUE » ! 
L’École communautaire de musique du Sud-Est du Pays Manceau accueille cette saison 422 élèves. 
La Communauté de Communes met en place une politique tarifaire volontariste et attractive. Une 
mission importante aux yeux de ses élus. 

En sortie pédagogique à l’ITEMM, les élèves ont découvert l’envers du décor.



  EN BREF

Les travaux de l’École de musique communautaire continuent. À ce jour, les 
cloisons ont toutes été posées et permettent de se rendre compte des différents 
espaces. Les prochaines étapes seront les peintures, la pose des revêtements de 
sol et la végétalisation de la toiture courant avril. 

TRAVAUX TÉLÉCOMMUNICATIONS

LE DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE 
OPTIQUE EST LANCÉ
Vous en entendiez parler depuis plusieurs mois, ce sera bientôt concret. Le conseil 
communautaire de janvier dernier l’a validé : le déploiement de la fibre optique sur le territoire 
est lancé. Les premiers abonnements seront possibles à partir de la rentrée 2018. Détails. 
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Il y a tout juste un an, la Communauté de Communes 
adhérait au syndicat mixte sarthois d’aménagement 
numérique, « Sarthe Numérique » pour le déploiement 

de la fibre optique. La présidente Martine Renaut 
annonçait : «Les études débuteront tout prochainement 
et les premiers chantiers seront lancés dès 2018.  » 
(Écho Communautaire N°59 d’avril 2017). Parole 
tenue ! En effet lors du conseil communautaire du 30 
janvier, les élus ont confirmé le déploiement et acté la 
participation communautaire à ce projet à hauteur de 
598 500 €, une somme correspondant à l’installation 
de 1 200 prises soit 95 % des foyers de Brette-les-Pins 
et des Commerreries à Changé. Ces 2 territoires ont 
été priorisés dans la mise en place de la fibre en raison 
de leur faible couverture en ADSL, l’ambition étant bien 
sûr à terme de couvrir toutes les zones raccordables en 
Sud-Est Manceau. 

Un chantier discret
Les travaux ont débuté il y a quelques mois. Les 
agents de la Communauté ont effectué de l’élagage. Le 
syndicat s’occupe de son côté de la mise en conformité 
des installations et des aménagements. Puis à partir 
du mois de juin, les premiers câbles seront tirés. Ils 

passeront sous terre et dans les airs, en utilisant au 
maximum les fourreaux existants en centre bourg, les 
poteaux bétons du réseau électrique ou encore les 
supports bois du réseau téléphonique. C’est pourquoi 
vous remarquerez peu les travaux de déploiement. 

Commercialisation des offres
A partir de la rentrée scolaire 2018, vous pourrez 
enfin vous abonner si vous le souhaitez. Une réunion 
publique aura lieu à Brette-les-pins et Changé avec les 
opérateurs commercialisant des offres d’abonnement 
pour la fibre optique. Les personnes intéressées 
pourront venir à leur rencontre afin de se renseigner et 
pourquoi pas s’abonner. Il faudra alors être encore un 
peu patient car un délai de 4 à 6 semaines est nécessaire 
pour bénéficier enfin du haut débit par la fibre. <

Zoom 
< Si vous souhaitez plus de 
renseignements, n’hésitez pas à contacter 
«Sarthe Numérique» au numéro vert 
0800 800 617, ce service est gratuit.

Étape importante avant de tirer les câbles : l’installation des noeuds de raccordement optique (N.R.O).



Depuis plusieurs mois, les agents de la collectivité retrouvent de plus en plus de déchets 
abandonnés ou déposés au pied des conteneurs d’apport volontaire. Une situation déplorable tant 
pour l’environnement que pour le coût que cela engendre pour tous les usagers. Appel au civisme.

DÉPÔTS SAUVAGES : TOUS 
RESPONSABLES !

« Quatre déchetteries fonctionnent en réseau et sont 
ouvertes à l’ensemble des habitants du territoire. 
Au moins un équipement est ouvert chaque jour 
du lundi au samedi. De plus, la collecte des ordures 
ménagères est assurée de manière hebdomadaire. 
Par conséquent, il est inadmissible de retrouver autant 
de dépôts sauvages vu la couverture proposée sur le 
territoire en gestion des déchets," déplore Jean-Luc 
Cosnuau, vice-président en charge de la protection de 
l'environnement.

Une gestion coûteuse pour tous
Le traitement des dépôts sauvages coûte entre 60 et 
120 € par dépôt à la collectivité. Autant d’argent qui 
n’est pas investi dans la protection de l’environnement 
ou le bien-être des habitants. « Respecter les règles de 
traitement des déchets, c’est respecter l’environnement, 
les habitants et se respecter soi-même. Le risque, si 
cela persiste, pourrait être un surcoût lié à des mesures 
de contrôles. Cette solution serait dommageable pour 
toute la collectivité, » précise l’élu. 

Rappel à la loi
Déposer, abandonner, jeter ou déverser tout type de 
déchets sur la voie publique en dehors des conditions 

fixées par l’autorité compétente, que ce soit par un arrêté 
ou dans un règlement, engendre un risque d’amende 
forfaitaire de 68 € si celle-ci est réglée immédiatement 
ou dans les 45 jours suivant le constat d’infraction (ou 
l’envoi de l’avis d’infraction le cas échéant) et de 180 € 
au-delà de ce délai. À défaut de paiement ou en cas de 
contestation de l’amende forfaitaire, c’est le juge qui 
décide le montant de la contravention, celui-ci pouvant 
aller jusqu’à 450  €. Si un véhicule a été utilisé pour 
transporter les déchets, l’amende peut aller jusqu’à 
1 500 €, et s’assortir d’une confiscation du véhicule.

Un poids pour la planète
Les déchets ne mettent pas tous le même temps à 
se décomposer. Cela peut aller de quelques jours à 
des milliers d’années. Un mouchoir en papier mettra 
trois mois, quand il faudra deux ans pour un mégot de 
cigarette, de cent à mille ans pour le plastique, mille 
ans pour du polystyrène et quatre mille ans pour le 
verre. 
Par conséquent, pour le bien-être de tous et la 
sauvegarde de notre environnement, soyons tous 
vigilants dans notre gestion des déchets.<

ENVIRONNEMENT DÉCHETS
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Un déchet en appelle un autre, ne soyez pas un maillon de la chaîne de l’incivisme.
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Zoom
Agents du service public, les gardiens de 
déchetteries assurent l’accueil et l’information des 
usagers. Leur rôle est de vérifier que les dépôts 
sont conformes au règlement.
Ils ne sont pas chargés du transport ou du 
déversement des déchets dans les bennes et 
leurs consignes doivent être scrupuleusement 
respectées.

DÉCHETTERIESLE COIN D’ÉOLINE



La Communauté de Communes du Sud-Est du Pays Manceau est compétente en 
matière d’assainissement individuel depuis 2006 sur l’ensemble de son territoire : c’est 
le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC). Après une campagne 
de contrôles initiale qui lui a permis d’établir un diagnostic précis des installations 
existantes, le SPANC va désormais s’assurer régulièrement de leur bon fonctionnement. 
Il continue par ailleurs de vérifier que les équipements neufs ou réhabilités sont 
conformes à la réglementation. Une mission cruciale pour l’environnement.

DOSSIER ASSAINISSEMENT

ZOOM SUR LE SERVICE 
PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF

Lors des contrôles, des conseils d’entretien sont prodigués aux usagers.
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DOSSIER ASSAINISSEMENT

SPANC : PRIORITÉ À LA PROTECTION 
DE L’ENVIRONNEMENT
Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) doit s’assurer que les installations 
autonomes fonctionnent correctement. Objectif : éviter la pollution du milieu naturel et réduire 
les risques sanitaires et environnementaux. Explications.

L a réglementation française sur l’eau impose aux 
communes ou à leur groupement de mettre en 
place un Service Public d’Assainissement Non 

Collectif (SPANC). « Le SPANC doit vérifier que les 
assainissements individuels sont opérationnels et 
qu’ils ne provoquent pas de rejets polluants » indique 
Jean-Luc Cosnuau, vice-président en charge de la 
protection de l’environnement. Il précise : « au Sud-Est 
Manceau, la mission est pilotée par la Communauté de 
Communes. Sont concernées toutes les habitations qui 
ne sont pas reliées à un réseau public de collecte des 
eaux usées, soit plus de deux milles foyers. » 

Contrôler...
Les eaux vannes (toilettes) et les eaux grises (lavabos, 
douche, lave-linge...) peuvent contenir des micro-or-
ganismes potentiellement pathogènes, des matières 
organiques, de l’azote et du phosphore. Et ces 
éléments peuvent être à l’origine de nuisances ou de 

pollutions importantes. «  Il faut donc comprendre le 
SPANC comme un outil de sécurité environnementale » 
explique Jean-Luc Cosnuau. Les missions du SPANC 
sont fixées par la loi. Jean-Luc Cosnuau détaille : 
« nous devons contrôler la conception et l'implantation 
des installations neuves ou réhabilitées, notamment en 
suivant la bonne exécution des travaux, et nous devons 
vérifier régulièrement que tous les équipements du 
territoire sont efficaces et bien entretenus. » La périodi-
cité des contrôles de bon fonctionnement a été fixée au 
Sud-Est Manceau à huit ans pour les assainissements 
classés en « bon fonctionnement » et en « accep-
tables » et à quatre ans pour les « non acceptables » et 
les micro-stations dont les propriétaires ne fournissent 
pas de certificat d’entretien et de vidange.

...et conseiller
Précisons que le Conseil communautaire a décidé de 
gérer le service en régie directe et non dans le cadre 
d’une délégation. « Notre SPANC est animé par des 
techniciens communautaires, ce qui garantit la neutra-
lité des conseils et des avis qui sont donnés aux 
usagers. Nous parlons d’un véritable service public 
dont la vocation est d’abord de conseiller les particu-
liers dans la mise en place et le suivi de leur installa-
tion » dit Jean-Luc Cosnuau.<

Zoom 
Les opérations du SPANC sont financées 
par une redevance acquittée par les pro-
priétaires des habitations (TVA de 10%).
<Installations existantes.
– Diagnostic : 101,75 € HT.
<Installations nouvelles.
– Contrôle de conception (contrôle de 
l’étude de filière) : 54,15 € HT.
– Étude d’une modification d’un dossier 
de conception : 11,40 € HT.
– Contrôle de réalisation (visite en tran-
chées ouvertes) : 96,82 € HT.
– Contre-visite simple (un seul point à 
vérifier) : 17,00 € HT.
– Contre-visite complexe (défaut d’ins-
tallation) : 34,00 € HT.

Le SPANC contrôle environ 50 installations neuves par an.
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Prétraitement :
la fosse toutes eaux 

assure 30% de la 
dépollution.

Traitement :
le filtre à sable

assure 70% de la 
dépollution.

FILTRE
À SABLE

FOSSE
TOUTES EAUX

La ventilation primaire 
permet d’oxygéner les 
bactéries épuratrices.

La ventilation secondaire 
permet d’évacuer les gaz 
de fermentation.

....
DISTANCES RÉGLEMENTAIRES

L’épandage doit se situer au minimum à :.03 mètres des limites de propriété..03 mètres des plantations..05 mètres de l’habitation..35 mètres des sources ou des puits.

DISTANCES RÉGLEMENTAIRES

FILTRE
À SABLE

FOSSE
TOUTES EAUX



DOSSIER ASSAINISSEMENT

SPANC, MODE D’EMPLOI
Vous souhaitez construire ou réhabiliter un assainissement individuel ? Vous venez de recevoir 
un courrier du SPANC qui vous annonce un prochain contrôle de bon fonctionnement ? Voici 
quelques conseils pour faciliter les opérations.
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«N ous sommes là pour aider les usagers 
à y voir clair » annonce d’emblée Alain 
Dutertre, contrôleur SPANC. « La régle-

mentation sur l’assainissement autonome est parfois 
jargonneuse. Il nous faut expliquer quelles sont les 
obligations et quelles peuvent être les difficultés ou 
les avantages de tel ou tel choix de filière de traite-
ment » ajoute-t-il. Et d’insister : « que les gens se 
rassurent. Nous sommes à leur écoute pour les guider 
et les accompagner. Il s’agit de trouver ensemble les 
solutions qui permettent de disposer d’un équipement 
respectueux des normes environnementales. »

Neuf ou rénovation
Pour les nouveaux équipements réalisés dans le cadre 
de la construction d’une maison ou dans celui d’une 
rénovation, les usagers doivent d’abord faire valider leur 
projet de traitement. « Cette étape doit être respectée 
avant tout début de chantier » dit Alain Dutertre. Une 
liste des cabinets susceptibles de réaliser cette étude 
préalable est disponible dans les mairies et auprès du 
SPANC. Ensuite, les travaux doivent être contrôlés 
pour s'assurer qu'ils sont conformes. Alain Dutertre 
précise : « cette vérification est  bien sûr réalisée avant 
le remblaiement des installations. Attention de bien 

anticiper pour prendre rendez-vous. »

Bon fonctionnement
et conseils d’entretien
C’est le SPANC qui détermine la date du contrôle 
périodique de bon fonctionnement des assainisse-
ments existants. « Cela dépend du classement de l'ins-
tallation (voir p. 12). Mais nous reprenons l’ordre dans 
lequel les dispositifs ont été diagnostiqués à partir de 
2007  » indique Karine Leroy, responsable du service. 
Elle prévient : « un courrier sera adressé aux personnes 
concernées afin de convenir d’un rendez-vous. Elles 
seront invitées à dégager les installations afin de faciliter 
l’examen et à tenir à disposition les documents suscep-
tibles d’éclairer le technicien. » Réglementairement, 
les usagers doivent s’assurer du bon entretien de leur 
équipement. « C’est d’ailleurs le meilleur moyen de le 
garder longtemps » conseille Alain Dutertre. Quelques 
précautions utiles : laisser les ouvrages facilement 
accessibles, préserver la zone d’épandage de toute 
dégradation, ne pas obturer les systèmes d’aération et 
de ventilation, ne pas jeter de produits toxiques dans 
le réseau, nettoyer régulièrement filtre(s) et bac(s) à 
graisse, faire vidanger la fosse au moins tous les quatre 
ans.<

Contact
02 43 40 09 98
spanc@sudestmanceau.comLe technicien SPANC s’assure de la conformité des travaux.



VUE D’AILLEURS DÉVELOPPEMENT DURABLE
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LA RECYCLERIE NORD-ATLANTIQUE
Créée par deux associations (« Accès-Réagis » et « Aire ») avec l’appui du Syndicat mixte 
Centre Nord Atlantique, la recyclerie Nord-Atlantique permet de valoriser des objets grâce au 
réemploi, en même temps qu’elle facilite l’insertion professionnelle de personnes en difficultés.

L’une des deux boutiques de la recyclerie Nord-Atlantique.

Contact
02 43 40 09 98
spanc@sudestmanceau.com

A ctrices de l’économie sociale et solidaire, les 
associations « Accès-Réagis » de Prinquiau et 
«  Aire » de Blain ont lancé une recyclerie en 

2011 grâce au soutien du Syndicat de déchets Centre 
Nord Atlantique de Nozay. Le dispositif est composé 
de quatre dépôts et de quatre boutiques, situés à Blain, 
Drefféac, Nort-sur-Erdre, et Savenay, et emploie plus 
d’une trentaine de personnes. La recyclerie se charge 
de la collecte des objets dans ses dépôts et dans les 
douze déchetteries locales (grâce à des conteneurs 
dédiés), elle assure le tri et la valorisation (en réparant 
ou en détournant les usages et en recyclant ce qui 
peut l’être), elle réoriente certains matériaux ou usten-
siles (comme par exemple les livres qu’elle donne à 
d’autres associations), et elle confie les déchets ultimes 
non réutilisables aux filières de traitement.

357 tonnes en 2017
La grande majorité des éléments collec-
tés seraient considérés comme des 
encombrants et ne bénéficie-
raient que d’une valori-
sation limitée. 
Avec 

la recyclerie, plus de 85 % des objets connaissent une 
deuxième vie (près de 360 tonnes en 2017).

Quels objets ?
La recyclerie ne se substitue pas en propre aux déchet-
teries : elle n'accepte pas les choses cassées ou 
incomplètes, les matériels hors d'usage, les toxiques, 
les déchets verts, les pneus, les tubes et les néons. En 
revanche, peuvent être portés la vaisselle, les jouets 
et les outils de puériculture, de jardinage et de brico-
lage, le mobilier, les livres et les disques, les bibelots et 
autres décorations, les vêtements et le linge de maison 
propres. Selon les périodes, les critères de sélection 
et d'acceptation peuvent varier, et les usagers sont 
donc invités à se renseigner avant de se déplacer. 
Avec un maillage très serré du territoire, la recyclerie 

Nord-Atlantique offre un service de grande proximité. 
Du coup, pas besoin d’organiser de collecte 

chez l’habitant : un temps précieux 
gagné et moins de dépla-

cements.<
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PAYS DU MANS ET SCOT :
UN SEUL SYNDICAT
Les syndicats mixtes du Pays du Mans et du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) ont 
fusionné. Ils forment désormais un syndicat unique avec deux groupes de compétences « à la 
carte ». Décryptage.

PARTENAIRES INTERCOMMUNALITÉ

D epuis l’an dernier, le syndicat mixte du Pays 
du Mans a évolué et est désormais compo-
sé de deux collèges. Le premier  comprend 

la Communauté Urbaine de Le Mans Métropole, les 
Communautés de Communes de Maine Cœur de 
Sarthe, de l’Orée de Bercé Belinois et du Sud-Est 
Manceau, ainsi que le Conseil départemental de la 
Sarthe. Missions  : les contractualisations avec la 

Région, l’État et l’Europe, le développement 
touristique, l’accompagnement technique des 

projets. Le second collège est uniquement 
composé des quatre intercommunalités. Il 

travaille sur la mise en œuvre 
et le suivi du 

Schéma 
de Cohérence Territoriale et du P l a n 

Climat-Air-Énergie Territorial. La Présidente Martine 
Renaut explique  : «  cette simplification administrative 
nous permet d’optimiser les travaux des élus et des 
techniciens. Les organisations sont plus souples. »

Représentation
La recomposition offre une représentativité accrue 
du Sud-Est Manceau qui dispose maintenant de dix 
titulaires dans le collège « Pays » (au lieu de neuf), et 

de sept titulaires dans le collège « SCoT/PCAET » (au 
lieu de six). Martine Renaut, Jean-Luc Cosnuau, Joël 
Georges et Michel Humeau siègent dans les deux, 
Bernard Lair, Jean-Pierre Lepetit, Nathalie Morgant, 
Yannick Livet, Serge Graffin et Laurent Taupin siègent 
dans le premier, et Guy Lubias, Laurent Hureau et 
Guy Fourmy siègent dans le second. « Plusieurs des 
titulaires de l’un sont aussi les suppléants de l’autre. 
Cela nous garantit une bonne circulation de l’informa-
tion » précise Martine Renaut.

Pôle Métropolitain
Ainsi structuré, le Pays du Mans demeure un partenaire 
privilégié du Sud-Est Manceau et de ses communes 
membres pour les projets d’aménagements structu-
rants, pour la promotion du territoire, pour la protec-
tion de l’environnement. Martine Renaut ajoute : « ce 
nouveau Pays s'articule avec le Pôle Métropolitain 
Le Mans Sarthe dans lequel nous retrouvons nos 
partenaires des Communautés de Communes de la 

Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé, du 
Gesnois Bilurien et du Val de Sarthe. » À ce 

niveau métropolitain, sont principale-
ment traitées les problématiques des 
transports et de la santé. « Pays et 
Pôle Métropolitain sont des struc-

tures qui consolident les mutualisations 
entre les territoires afin de développer, à 

la bonne échelle, des solutions partagées 
à des problèmes partagés. À ce titre, nous 

pouvons nous féliciter de la mise en place 
récente du service d’autopartage d’une part, 

et du lancement de la réflexion sur la téléméde-
cine d’autre part » conclut Martine Renaut.<

Zoom 
<Le Schéma de Cohérence Territo-
riale (SCoT) est le document d’urba-
nisme de référence pour tous les plans 
locaux (PLU) du territoire.
<Le Plan Climat-Air-Énergie Territorial 
désigne l’ensemble des actions locales 
de lutte contre les changements clima-
tiques.

CHAMPAGNE CONLINOISE 
PAYS DE SILLÉ

VAL DE SARTHE

LE MANS MÉTROPOLE

MAINE
CŒUR DE SARTHE

GESNOIS
BILURIEN

SUD-EST
MANCEAU

ORÉE DE BERCÉ
BELINOIS



S i vous n’avez jamais « feuilleté » un roman sur 
une liseuse, la première chose à savoir est que 
les écrans ne sont pas de la même nature que 

ceux des ordinateurs ou des tablettes. Avantage : non 
rétroéclairés, ils sont moins agressifs pour les yeux. 
Inconvénient : impossible de lire dans l'obscurité sans 
une lumière d'appoint. Cela étant, les modèles les plus 
récents disposent d'une fonction d'éclairage intégré 
tout à fait appréciable.

Prenez la bonne résolution
Pour ce qui est des dimensions, soyez davantage 
attentifs à la résolution de la machine plutôt qu’à sa 
taille physique. Les écrans des liseuses mesurent en 
effet entre 15 et 18 cm environ, ce qui ne constitue pas 
un critère de sélection notable, en revanche, avec des 
résolutions qui vont de 800 X 600 pixels à 1440 X 1080 
pixels, les conforts de lecture sont assez variables. Et 
il vaut mieux éviter les résolutions inférieures à 1200 
pixels. Deuxième caractéristique importante : couleur 
ou noir et blanc ? Le choix tient d’abord à vos goûts. Si 

vous ne lisez pas de bande-dessinée, sans doute le 
noir et blanc vous suffit-il. Dernière question à vous 
poser : la capacité de stockage. Là encore, c’est votre 
usage qui sera déterminant. Avec des appareils qui 
proposent en général autour de 3 à 4 Go, vous avez de 
quoi enregistrer plusieurs milliers d’ouvrages. N’optez 
donc pour une grande capacité que si vous envisagez 
de conserver également des images ou des photos 
sur votre liseuse. Notons d’ailleurs à ce titre que de 
nombreux modèles permettent d’ajouter une carte 
mémoire supplémentaire.

Les formats
Il existe plusieurs formats de fichiers pour les livres 
numériques : AZW, ePub, PDF, TXT, HTML, DOC... Quel 
que soit votre mode d'achat, prenez garde au AZW qui 
ne fonctionne qu'avec un nombre réduit de marques 
de liseuses. Privilégiez les autres formats, plus tradi-
tionnels, qui sont du reste compatibles avec d’autres 
plateformes comme les smartphones, les tablettes ou 
les ordinateurs. Bonne lecture !<
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TECHNOLOGIE LECTURE NUMÉRIQUE

COMMENT BIEN CHOISIR
SA LISEUSE ?

Ce n’est pas parce qu’on reste très attaché aux livres traditionnels en papier qu’il faut 
s’interdire de dévorer le dernier prix Goncourt sur une liseuse numérique. D’autant que les 
outils à disposition sont désormais très confortables. Petit guide d’achat.

Avec une liseuse, votre bibliothèque vous accompagne partout.



Changé va accueillir le samedi 30 juin une nouvelle édition du festival Rock’N Gliss. Celle-ci 
sera l’occasion d’inaugurer le nouveau Pumptrack. Une raison de plus pour célébrer la glisse ! 

INAUGURATION DU PUMPTRACK AU 
FESTIVAL ROCK’N GLISS

Cette manifestation qui met à l’honneur les 
cultures urbaines, organisée par le centre 
Rabelais, a vu le jour en 2010. « On profite de 

cette nouvelle édition du festival pour inaugurer le 
Pumptrack, un nouvel équipement communautaire 
installé en fin d’année dernière » explique Anthony 
Bolival, coordinateur du service à la personne de la 
Communauté de Communes. 
Déjà très bien équipée, puisque les cinq communes du 
territoire comptent toutes, en plus d’un parcours sportif, 
un city-stade ou un skate-park, l’intercommunalité a 
investi dans un Pumptrack, circuit parsemé d’obstacles, 
de bosses et de virages pour BMX, rollers et vélos, 
à hauteur de 35 000 €. Une réserve parlementaire de 
7 000 € a été obtenue. 

Une première en Sarthe
Séverine Prézelin, vice-présidente en charge du sport 
et de la culture, précise : « c’est le premier Pumptrack 
à voir le jour en Sarthe. Cette structure innovante 
s’adresse à tous les sexes et tous les âges car les pistes 
proposées sont rondes, fluides, agréables et sans 
danger. C’est une activité familiale. » La preuve que cet 

équipement était très attendu car la construction tout 
juste terminée, les jeunes l’ont prise d’assaut. « On a 
environ 50 % d’utilisateurs qui sont de Changé et 50 
% hors territoire communautaire » ajoute l’élue. C’est 
d’ailleurs le conseil municipal des jeunes de la ville de 
Changé qui est l’initiative de cet outil sportif. 

Démonstrations et musique
Le festival verra la présence de Swift Tem, association 
d’activités urbaines basée au Mans, qui fera des 
démonstrations sur les différentes structures. Dans 
le nom Rock’N Gliss il y a aussi une connotation 
musicale. «  La programmation, en cours de finalisation, 
est assurée par Le Rabelais, dans le cadre de sa 
compétence culturelle » conclut Anthony Bolival. <

Zoom 
<Festival Rock’n glisse et inauguration du 
Pumptrack Samedi 30 juin à partir de 14 h, 
impasse du Petit Pont à Changé. 
Entrée libre. 

La musique, la glisse mais aussi les arts de la rue sont au programme du festival.
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CULTURE FESTIVAL



La Sarthe a le privilège de recevoir les jeux 
équestres régionaux pour la seconde année 
consécutive. Tous les passionnés de chevaux 

ont rendez-vous à Saint-Mars-d’Outillé dimanche 6 et 
mardi 8 mai au Centre équestre de Bercé. « Ces jeux se 
déroulaient avant sur deux départements. Organisant 
des complets depuis 29 ans, j’ai posé ma candida-
ture, qui a été acceptée par le comité régional. C’est 
idéal pour les cavaliers d’avoir toutes les épreuves sur 
un même site » confie Pascal Béatrix, propriétaire du 
Centre équestre de Bercé. Le concours complet sera au 
programme de la première journée du 6 mai. « Entrent 
dans cette catégorie trois disciplines qu’on retrouve 
aux Jeux Olympiques, à savoir le dressage, le concours 
de saut d’obstacles sur un parcours de dix obstacles, 
et le cross, la partie reine du complet. A l’issue de la 
journée, on a le classement général. » 
Après cette sorte de triathlon équestre, place à l’endu-
rance et au trek le 8 mai. « L’endurance est une épreuve 
physique à faire sur un temps donné. Les parcours 
entre 20 et 60 km sont fléchés, alors que sur le trek, 
chacun part avec une carte à la recherche de balises » 
précise l’organisateur. Pour le bon déroulement de ces 
jeux, une quarantaine de bénévoles va être nécessaire 
par jour. 

Répétition générale
Ces jeux équestres concernent aussi bien des poneys 
que des chevaux, montés par des cavaliers licenciés 
en clubs et âgés à partir de 10 ans. Ce régional permet 
aux participants de préparer et de se qualifier pour les 
championnats de France qui auront lieu à Lamotte-
Beuvron en juillet prochain. « C’est un bon exercice de 
répétition » conclut Pascal Béatrix.<

Zoom 
SAINT-MARS-D'OUTILLÉ :
< Centre équestre de Bercé :
02 43 14 69 24 
www.centreequestredeberce.fr
Concours, dressage, saut d’obstacles
PARIGNÉ-L'ÉVÊQUE :
< Cavaliers Attelages Parignéens : 
02 43 75 23 17
cavaliers.attelages.parignéens@gmail.com 
Randonnées, sorties
< Parigné Cheval Aventures : 
02 72 16 55 71
https://parigne-cheval-aventures.com/
Initiations, randonnées
< Ecuries AJC : 
06 46 16 35 29 
ecuriesajc@gmail.com
Écurie de propriétaires, valorisation, commerce
< Equicontact : 
02 43 75 44 52 / michelecoubard@orange.fr
CHANGÉ :
< Club Hippique du Mans : 
02 43 40 02 66 
www.clubhippiquedumans.fr
Loisirs, compétitions, stages
< Poney Club de Changé :
02 43 40 10 01
www.poneyclubdechange.com
Initiations, compétitions, promenades
BRETTE-LES-PINS :
< Brette Équitation:
02 43 75 21 08
http://bretteequitation.fr/ 
Cours, pension, compétitions, promenades 

SPORT ÉQUITATION

ST-MARS-D’OUTILLÉ ACCUEILLE LES 
JEUX ÉQUESTRES RÉGIONAUX
Quatre cents cavaliers sont attendus les 6 et 8 mai aux jeux équestres régionaux à Saint-Mars-
d’Outillé. Les épreuves de concours complet, endurance et trek réuniront les passionnés de 
chevaux des cinq départements des Pays de la Loire.
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Les cavaliers ligériens se réuniront au Sud-Est manceau en mai prochain.
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TEMPS FORTS RETOUR EN IMAGES

27 janvier 2018
La 5ème édition du Festival Diverscènes, Cuba l’africaine, s’est 

clôturée le 27 janvier dernier après 15 jours de festivités. 1 800 
spectateurs, stagiaires ou visiteurs sont venus découvrir les racines 

africaines de Cuba. Conférences, stages de danses, exhibition de 
voitures, contes, exposition, diaporama photos, soirée électro latino 
et pour finir un concert de clôture de l’African Salsa Orchestra. Des 

approches culturelles très différentes qui ont ravi un public multi-
générationnel.

février 2018
Le mois de février s’est déroulé au son du 
piano à Parigné-l’Évêque. « Le Piano a fait son 
show » : exposition à la médiathèque, piano en 
libre service, concert des élèves de l’École de  
musique communautaire, conte musical... de 
nombreuses variations autour de l’instrument qui 
ont amusé petits et grands .
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26 février au 9 mars 2018
Pendant les vacances scolaires, les accueils de loisirs ont 
encore une fois proposé des activités variées et ludiques. Les 
3-11 ans (1) accueillis à Saint-Mars-d’Outillé ont participé à 
des ateliers sur le principe de « récréacontes » : se baser sur 
un ouvrage de littérature pour réaliser, de A à Z, des créations 
artistiques !
Les plus grands du multi-accueil (2), Les P’tits Clowns, ont 
partagé un temps d’animation avec les plus petits de l’accueil de 
loisirs. Cette fois, il fallait reconstituer un loup, dont les pièces 
étaient cachées dans l’accueil, et décorer les carottes dont se 
nourrit ce loup « végétarien » ! Et chaque semaine, un grand jeu 
était proposé aux petits et aux plus grands (3) !

1

2

3

Les parents ont aussi défilé à Brette-les-Pins.

Ambiance antillaise à Changé.Le bonhomme Carnaval a brûlé à Parigné-l’Évêque.

Les bénévoles se sont mobilisés pour le carnaval de Challes.

Le bonhomme Carnaval a défilé auprès des enfants 
avant de brûler à Saint-Mars-d’Outillé.

février et mars 2018
À travers le territoire, les carnavals ont déambulé 
pendant les mois de février et mars. Couleurs, 
musique et danse ont animé les rues des cinq 
communes grâce au travail des enfants, des bénévoles 
et des parents.
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JOSIANE ROBERT
AU SERVICE DES ÉLÈVES
Chargée d’accueil et de secrétariat à l’École communautaire de musique en duo avec Francine 
Barbier, Josiane Robert est une interlocutrice privilégiée des apprentis musiciens. Un travail où 
la qualité d’écoute et le sens du relationnel sont primordiaux.

À VOTRE SERVICE ÉCOLE COMMUNAUTAIRE DE MUSIQUE

Josiane Robert, fidèle au poste depuis 15 ans.

«A vant le transfert de compétence, j’étais 
déjà la secrétaire de l’école associa-
tive de Changé. Un poste que j’occupais 

depuis 2003 »  rappelle Josiane Robert. Elle complète : 
«  devenue communautaire, la structure est bien sûr 
aujourd’hui plus importante. Élèves, professeurs et 
disciplines enseignées sont plus nombreux, mais le 
cœur du travail est resté le même et c’est ce qui me 
plaît. La grande différence, c’est que nous disposons de 
services ressources comme la comptabilité, la gestion 
de personnel et la communication et que ça nous 
permet de nous concentrer sur l’essentiel : la relation 
avec les élèves et les familles. »

Un accueil de qualité
La mission première de Josiane Robert et de Francine 
Barbier reste l’accueil. «  Nous assurons la réception 
physique et téléphonique des usagers pour les informer 
sur les horaires et les lieux des cours, sur la nature des 
disciplines proposées, sur les tarifs, sur les différents 
ensembles instrumentaux et vocaux pour les adultes, 
les ados ou les enfants, sur les spectacles... » indique 
Josiane Robert. « Nous gérons également les inter-

cours car les élèves arrivent dès la fin de leur journée 
scolaire. Les cours de musique débutent parfois une 
heure ou deux après. Nous mettons donc en place des 
jeux, des lectures, des ateliers » ajoute-t-elle. Un sens 
de l’organisation qu’il faut également mobiliser lors des 
représentations extérieures. Josiane Robert témoigne : 
« un spectacle, ce n’est pas seulement chanter ou jouer 
d’un instrument. C’est aussi de la logistique domes-
tique. C’est nous qui apportons les bouteilles d’eau ou 
les mouchoirs, les petits gâteaux, toutes ces petites 
choses qui manquent si on les a oubliées ! »

À l’écoute de tous
« Notre travail, c’est accompagner du mieux possible 
des jeunes et des moins jeunes dans leur activité de 
loisir et de plaisir » déclare Josiane Robert. Et de renché-
rir : « c’est une responsabilité importante qui suppose 
que nous soyons toujours dans la bienveillance. » C'est 
dire si les qualités relationnelles sont cruciales dans le 
métier de Josiane Robert et Francine Barbier. Sens de 
l’écoute, de la discrétion et de la diplomatie, voilà les 
vertus indispensables à l'exercice de leur métier. Tant 
mieux pour les élèves, leur famille et les professeurs !<



MÉMO PRATIQUE SERVICES COMMUNAUTAIRES
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communauté de communes
Hôtel Communautaire
CS 40015 - rue des Écoles
72250 Parigné-l’Évêque
. Lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
Tél : 02 43 40 09 98

enfance jeunesse
et réseau de multi-accueils
Centre François Rabelais
1 rue Victor Hugo
72560 Changé
<Multi-accueil, site de Changé
1 rue Victor Hugo
72560 Changé
<Multi-accueil, site de Parigné-l’Évêque
Le Taillis
72250 Parigné-l’Évêque
Tél : 02 43 40 13 04

relais petite enfance
Hôtel Communautaire
CS 40015 - rue des Écoles
72250 Parigné-l’Évêque
. Sur RDV + Permanence téléphonique mercredi 15h/17h
Tél : 02 43 40 19 01

espace emploi formation
<Site de Changé
Place de la Mairie
72560 Changé
. Lundi de 13h30 à 17h
. Mardi au vendredi de 9h à 12h
. Sur rendez-vous le lundi matin
. Sur rendez-vous le vendredi après-midi
<Site de Parigné-l’Évêque
Hôtel Communautaire
CS 40015 - rue des Écoles
72250 Parigné-l’Évêque
. Lundi et mercredi de 9h à 12h
. Mardi, jeudi et vendredi de 13h30 à 17h
. Sur rendez-vous le mardi matin
. Sur rendez-vous le jeudi matin
Tél : 02 43 40 14 61

école de musique
<Site de Changé
Rue de la Juiverie
72560 Changé
<Site de Parigné-l’Évêque
Avenue Abel Tirand
72250 Parigné-l’Évêque
<Site de Saint-Mars-d’Outillé
Route de Teloché (école primaire)
72220 Saint-Mars-d’Outillé
Tél : 02 43 40 05 82

collectes des déchets
<Brette-les-Pins
Ordures ménagères : tous les lundis
Emballages : tous les 15 jours le mardi
<Challes
Ordures ménagères : tous les jeudis
Emballages : tous les 15 jours le mardi
<Changé
Ordures ménagères : tous les mercredis
Emballages : tous les 15 jours le lundi (secteurs 1
et 2 alternés) ou le mardi (secteur 3)
<Parigné-l’Évêque
Ordures ménagères : tous les jeudis sauf La Vaudère, 
L’Herpinière et route de Ruaudin (tous les lundis)
Emballages : tous les 15 jours le mercredi (secteurs 1
et 2 alternés)
<Saint-Mars-d’Outillé
Ordures ménagères : tous les mardis
Emballages : tous les 15 jours le vendredi

réseau de déchetteries
<Site de Challes
Route de Château-du-Loir - 72250 Challes
. Mercredi et vendredi de 14h à 17h30
<Site de Changé
Allée du Pont - 72560 Changé
. Mardi, jeudi et samedi de 9h30 à 12h
et de 14h à 17h30
<Site de Parigné-l’Évêque
La Passardière - 72250 Parigné-l’Évêque
. Lundi, mercredi et samedi de 9h30 à 12h 
et de 14h à 17h30
<Site de Saint-Mars-d’Outillé
La Pièce de l’Église - 72220 Saint-Mars-d’Outillé
. Lundi, mercredi et vendredi de 14h à 17h30

ATTENTION !

NOUVELLE ADRESSE

ATTENTION !

NOUVELLE ADRESSE

ATTENTION !

NOUVELLE ADRESSE

ATTENTION !

NOUVEAU JOUR




